
SAC-240510 

CR�TION DE RtGLEMENTS PARTICULIERS EN SCIENCE INFIRMltRE (PROGRAMMES R�GULIER 
ET AVEC PASSERELLE) 

R : 05-CDR-240415 

Il est proposé et dûment appuyé : 

« Que le CDR recommande au Sénat la création de règlements particuliers aux 

programmes B. Sc infirmière (régime régulier) et B. Sc infirmière (avec passerelle)». 

Vote unanime 

Proposition au Sénat académique 

« Que le Sénat académique accepte la création de règlements particuliers aux 

programmes B. Sc infirmière (régime régulier) et B. Sc infirmière (avec passerelle)». 
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Vice-rectorat adjoint à l�enseignement et aux affaires professorales 

Destinataires : Membres du Sénat académique

Auteure : Elizabeth Dawes, présidente du Comité des règlements (CDR)

Date : Le 16 avril 2024

Objet : CRÉATION DE RÈGLEMENTS PARTICULIERS EN SCIENCE INFIRMIÈRE PORTANT SUR LES
COURS CLINIQUES (RETRAIT OBLIGATOIRE ET RÉVISION DE LA LETTRE FINALE)

Les règlements particuliers proposés s�appliquent au Baccalauréat en science infirmière et à la Passerelle
menant à la 3e année du Baccalauréat en science infirmière :

1. Retrait obligatoire d�un cours SINF clinique

2. Révision de la lettre finale dans les cours SINF cliniques
2.1 Révision de la lettre NS obtenue sans retrait obligatoire au cours clinique SINF
2.2 Révision de la lettre en cas de retrait obligatoire d�un cours SINF clinique menant à la note NS

Les principales différences par rapport au règlement universitaire 8.8 sont comme suit :

Les échéanciers sont comptabilisés en jours ouvrables plutôt qu�en semaines. Les cours SINF
cliniques sont généralement livrés sur une période de 4 semaines. Ainsi, un cours suivi en
septembre est préalable à un cours débutant en octobre.

Le comité d�appel est composé de 2 personnes externes et de 2 personnes internes :
1 représentation de l�école ou du secteur;
1 personne étudiante en 3e ou 4e année du programme;
1 infirmière ou infirmier responsable de la pratique professionnelle du réseau de santé concerné; et
1 infirmière ou infirmier à la retraite.

L�historique du dossier est comme suit :

Le dossier original est présenté aux instances par l�École réseau de science infirmière (ERSI) et la
FSSSC en mars 2022 (voir les pages 2 à 6);

Le dossier est traité à la RVD en octobre 2022 comme un projet de modification au Règlement
universitaire;

Le dossier est reçu au CPR en novembre 2022. Le CPR exprime la volonté de traiter ce dossier
comme des règlements particuliers des programmes et le retourne à la RVD;

L�ERSI présente une nouvelle version du dossier au Comité des règlements (CDR) qui l�adopte avec
modifications (CDR 240415) et la recommande au SAC.
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Vice-rectorat adjoint à l’enseignement et aux affaires professorales 

18, avenue Antonine-Maillet Téléphone : 506.858.4137 
Moncton (Nouveau-Brunswick) elizabeth.dawes@umoncton.ca 
E1A 3E9   CANADA www.umoncton.ca 

Le 21 octobre 2022 

PAR COURRIEL 

Monsieur Gilles Roy 
Comité des programmes 
Vice-recteur à l�enseignement et à la recherche 
Université de Moncton � Campus de Moncton 

Objet : Demande de dérogation au règlement 8.8 et création du règlement 10.9.4 

Monsieur, 

Je vous prie de noter que la demande de dérogation au règlement 8.8 et l�ajout du règlement 
10.9.4 ont été adoptés à l�unanimité par les membres de la RVD à sa réunion du 22 septembre 
2022. 

Les points saillants de la dérogation au règlement 8.8 ont les suivants : 
Légère modification au règlement 8.8 Révision de la lettre finale actuel pour évoquer
le fait que certains programmes ou cours peuvent déroger du règlement;
Changement au niveau de la numérotation : le 8.8.1 � Révision de la lettre finale en
cas de fraude actuel devient le 8.8.2;
La procédure de révision de la lettre finale dans les cours SINF cliniques devient le
8.8.1;
On crée le 8.8.3 Révision de la lettre en cas de retrait obligatoire d�un cours SINF
clinique menant à la note NS;

Ajout du projet de règlement : 
On crée un règlement 10.9.4 Retrait obligatoire d�un cours SINF clinique, dans la
section du règlement qui traite des sanctions aux cours.

Vous trouverez en pièce jointe les documents à l�appui pour ces deux projets.  

Je vous prie d�agréer, Monsieur, l�expression de mes sentiments distingués.  

Elizabeth Dawes, Ph. D. 
Vice-rectrice adjointe à l�enseignement et aux affaires professorales 

ED/ds  

p. j. (4)
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la lettre finale 
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L'École réseau de science infirmière (ÉRSI) a la responsabilité de former des infirmières et des 
infirmiers qui assurent la protection et le bien-être des personnes (individu, famille, groupe, 
collectivité et population). De plus, l'ÉRSI a la responsabilité et le mandat de recommander ses 
diplômées et ses diplômés à l'examen d'entrée à la profession de l'Association des infirmières et 
infirmiers du Nouveau-Brunswick. (AIINB). 

L'étudiante ou l'étudiant qui s'engage dans le programme de Baccalauréat en science infirmière a 
l'obligation de fournir des soins sécuritaires et conformes aux normes de la profession infirmière. 
L'ÉRSI se réserve le droit de suspendre ou d'exiger le retrait de l'étudiante ou de l'étudiant qui 
démontre des comportements non sécuritaires ou non conformes aux normes de la profession 
infirmière, à tout moment du programme d'études. La prise de décision dans chaque cas particulier 
s'appuie sur les Normes d'exercice pour les infirmières immatriculées (AIINB), le Code de déontologie 
des infirmières et infirmiers du Canada (AIIC) et la  du Nouveau-
Brunswick ». 
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